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Saint-Amand Ville et environs

Berry

■ LE CARNET

LE BERRY RÉPUBLICAIN
■ Rédaction, publicité. 1, place du Marché,
18200 Saint-Amand-Montrond,
Tél. 02.48.96.22.90 ; fax 02.48.82.10.50 ;
courriel à redactionstamand.berry@centrefrance.com.

■ Abonnements. Tél. 0.800.96.00.30
(service et appel gratuits)

URGENCES
PHARMACIEN. De 9 à 19 heures :
pharmacie Puret-Morand, rue Porte-
Mutin, Tél. 02.48.96.41.07 ; après
20 heures, s’adresser à la
gendarmerie, Tél. 02.48.62.05.00.
HÔPITAL. Tél. 02.48.63.25.25.
CLINIQUE. Tél. 08.26.39.99.07.
VÉTÉRINAIRES. Les Tilleuls, route de
Bourges. Tél. 02.48.96.52.70.
La Prairie, rue Pierre-Collinet.
Tél. 02.48.96.73.74.

SERVICES
MAIRIE. 2, rue Philibert-Audebrand.
Tél. 02.48.63.83.00.
De 8 h 30 à 12 heures et de
13 h 30 à 17 heures.
SOUS-PRÉFECTURE. Rue de
Juranville, Tél. 02.36.78.40.50.
AFADO 18. 2, rue Racine,
quatrième étage, porte 11. Tél.
02.48.96.33.87. Aide à domicile tous
publics. Permanence de 8 à
12 heures et de 13 h 30 à 17 h 30
au local et téléphonique de 7 à
21 heures au 06.79.56.08.19.
ASEF. 3, rue Porte-de-Bourges,

contact : 02.48.96.13.87. De 8 à
12 heures et de 13 h 30 à 17 h 30 :
permanence d’aide à domicile des
personnes âgées ou malades.
FOYER JEUNES TRAVAILLEURS.
34-36, rue de la Brasserie,
Tél. 02.48.62.01.30. Accueil de 10 à
17 heures ou sur rendez-vous.
CPAM. 7, rue Henri-Barbusse.
Contact au 36.46. Permanence de 9
à 12 heures et de 13 à 17 heures.
CARSAT. MSA, 8, rue Pasteur. Point
accueil uniquement sur rendez-
vous. Contact au 39.60 du lundi au
vendredi, de 8 à 17 heures. De
l’étranger, d’une box ou d’un
mobile, composer le 09.71.10.39.60.
CAF. 36, rue de la Brasserie.
Contact : 0.810.25.18.10. De 9 à
12 heures et de 14 à 16 heures,
uniquement sur rendez-vous.
OFFICE DE TOURISME. Place de la
République, Tél. 02.48.96.16.86.
De 9 à 12 heures et de 14 à
17 heures.
DÉCHÈTERIE. Route de Montluçon,
à Drevant : 9 h 30 à 11 h 50 et de
13 h 30 à 17 h 20.

èè L’AGENDA
BRIDGE. 17, cours Fleurus.
Contact : 02.48.60.84.07 ou
02.48.96.97.78 de 10 à 12 heures
et de 18 h 15 à 20 h 15 : cours
par maître-assistant agréé FFDB.
De 14 à 18 heures : tournois.

SCRABBLE. Maison des
Associations. Contact :
02.48.63.04.13. De 14 à

17 heures.
STRETCHING POSTURAL. Maison
des Associations. Contact :
02.48.96.10.56. De 10 à
11 heures 15.
YOGA. Maison des Associations.
Contact : 06.30.54.85.51. À
17 h 45 yoga doux ; à 19 h 15
yoga postural.

èè CINÉMA LE MODERNE
QU’EST-CE QU’ON A ENCORE
FAIT AU BON DIEU. À 20 h 30.

LE CHANT DU LOUP. À 20 h 30.

RALPH 2.0. À 18 heures.

GREEN BOOK : SUR LES ROUTES
DU SUD. À 18 heures.

■ SAINT-AMAND-MONTROND

L’association Saint-Amand-Riobamba
lance le parrainage de bovins

L’assemblée générale de
l’association de jumelage
SaintAmandMontrond/
Riobamba s’est déroulée
samedi soir.

Cette réunion a été l’oc
casion d’évoquer le lance
ment de parrainage de bo
v i n s p o u r a i d e r l a
population équatorienne :
« À la communauté du
Chimborazo, les familles
n’ont souvent qu’une seu
le vache dont ils tirent de
faibles revenus, a expliqué
l e p r é s i d e n t , P a s c a l
Préault. Nous avons eu
l’idée de lancer un parrai
nage de vaches laitières
que nous pourrions met
tre à disposition des fa
milles. Avec l’apport de
connaissances d’éleveurs

de notre région, nous
pourrions aider les mem
bres de la communauté à
améliorer leurs petits éle
vages bovins et faire des
fromages de garde, ce
qu’ils ne savent pas faire
pour l’instant. »

Graciela Préault, prési
dente de la commission
sportive, est revenue sur
l’organisation de la Carre
ra del Chimborazo, la
course d’altitude que l’as
sociation organise tous les
deux ans sur les pentes du
v o l c a n C h i m b o r a z o .
« C’est un véritable vec
teur d’attrait touristique
pour la communauté d’In
diens à laquelle nous ap
portons de l’aide depuis
près de vingtsix ans. » ■

ACTIONS. L’association compte environ quatre-vingts adhérents.

SAINT-GERMAIN-DES-BOIS■ Elle a reçu la Légion d’honneur samedi

Yvonne Tissier a été distinguée

Y vonne Tissier est bien
connue des anciens
de SaintGermain

desBois pour avoir tenu
le caférestaurant du villa
ge de 1951 à 1974.

Ce t t e d a m e, â g é e d e
93 ans, s’était auparavant
illustrée par des actes de
résistance lors de l’Occu
pation allemande, pen
dant la Seconde Guerre
mondiale.

Résistante
à 17 ans et demi
C’est la raison pour la

quelle elle est entrée dans
l’ordre de la Légion d’hon
neur le 1er janvier dernier
(notre édition du 30 jan
vier). L’insigne de cheva
lier lui a été remis officiel
lement, samedi, par le
général Bernard Ducateau,
ancien commandant de la
base aérienne d’Avord

Une cinquantaine de
personnes étaient présen
tes à la salle des fêtes de
SaintGermaindesBois,
parmi lesquelles figuraient
des membres de sa fa
mille.

Yvonne Tissier s’est en
gagée dans la Résistance,
à 17 ans et demi, en jan

vier 1943, pour rejoindre
son père, Camille Ger
beau, au sein du réseau
Pourpre. La famille Ger
beau tenait, alors, la ferme
des Pêcher ies, à Vorly,
près de laquelle avait été
aménagé un terrain de pa
rachutages pour recevoir
du matériel médical.

Les Gerbeau ont héber
gé, au péril de leur vie, des
résistants et des militaires
français et alliés. La ferme
servait, aussi, à contacter
Londres par radio, afin
d’organiser la résistance

dans le secteur. « Yvonne
Tissier a toujours été ad
hérente de la section loca
le de l’association des An
c i e n s c o m b a tt a nt s d e
DunsurAuron, a indiqué
JeanPhilippe Huet, prési
dent cantonal des ACPG
CATM. C’est une grande
satisfaction de compter
cette femme exemplaire
p a r m i n o s m e m b r e s ,
d’autant que nous avons
instruit le dossier avec
l’Onac (Office national des
a n c i e n s c o m b a t t a n t s ,
NDLR) pour l’attribution

de cette distinction. »
C’est en 1946 qu’Yvonne

Gerbeau a rencontré son
futur mari, Hubert Tissier.
Après avoir vendu le café
restaurant, les époux sont
restés vivre à SaintGer
maindesBois pour leur
retraite. Hubert est décédé
en 2008. Yvonne est ren
trée à l’Ehpad de Dunsur
Auron, en 2015.

Le couple a eu deux en
fants. Françoise, l’aînée,
demeure à DunsurAuron
et Maryse habite à Ivoyle
Pré. ■

Yvonne Tissier a reçu, sa-
medi, à la salle des fêtes de
Saint-Germain-des-Bois, l’in-
signe de la Légion d’hon-
neur pour des actes de ré-
sistance réalisés pendant la
Seconde Guerre mondiale.

CÉRÉMONIE. Yvonne Tissier a reçu l’insigne, samedi, en présence de sa famille.

■ EN BREF

SAINT-LOUP-DES-CHAUMES. Défilé de carnaval. L’association
Sports et loisirs organise son défilé de carnaval samedi 2 mars. Le
rendez-vous est à 15 heures, à la salle polyvalente. ■

LIGNIÈRES. Concours de belote. Les ACPG-CATM-TOE veuves de Li-
gnières organisent un concours de belote samedi 2 mars, à 14 h 30,
au centre socioculturel. Tarif : 9 euros. ■

DUN-SUR-AURON. Des maths en somme. La Fédération régio-
nale des Maisons des jeunes et de la culture organise, samedi
2 mars, de 14 à 19 heures, une exposition scientifique interactive
avec quatorze ateliers pour tout public sur le thème des mathémati-
ques (jeux de logique, de calcul…). Entrée gratuite. ■

CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER. Recherche d’animateurs. La com-
munauté de communes est à la recherche d’animateurs titulaires du
Bafa pour les différents sites d’accueils de loisirs, lors des mois de
juillet et août. Renseignements à abc.enfance.jeunesse@orange.fr
avant le 15 mars. ■

■ LIGNIÈRES

Musique en Boichaut Marche a le blues
L’association Musique en

Boischaut Marche a tenu
son assemblée générale
jeudi, en fin de soirée,
dans les locaux des Bains
Douches, à Lignières.

Les difficultés financières
sont toujours présentes
malgré de « beaux mo
ment de par tage pour
l’audition anniversaire » et
« l’ investissement des
professeurs », salué par le
président, Corentin Gui
blin.

Reconnue
d’intérêt général
La baisse des inscrip

tions pour la saison 2018
2019 et la diminution des
aides financières ont as
sombri le moral des mem
bres venus peu nombreux
à l’assemblée.

« Cela pose un souci
pour le maintien de l’asso
ciation et de son person
nel », a déclaré Corentin
Guiblin. L’association re
cherche d’autres pistes fi
nancières qui pourraient

prendre la forme de mécé
nat par exemple. Parmi les
points positifs, l’associa
tion a été reconnue d’inté
rêt général, ce qui lui per
m e t , n o t a m m e n t , d e
recevoir des dons de parti

culiers et d’entreprises.
Les différents rapports

de l’année 20182019 ont
été adoptés à l’unanimité
ainsi que la hausse de la
c o t i s a t i o n a n n u e l l e à
12 euros. Corentin Guiblin
a indiqué qu’il céderait sa
place de président lors du
prochain vote.

« L’école accueille des
élèves de tous âges. Le
plus jeune a 4 ans et vient
jouer avec sa grandmè
re », a indiqué Aline Bei
gneux, la directr ice de
l’école. Elle voudrait voir
se développer plus de pra
tique avec le groupe de
l’Harmonie de Lignières. ■

èè Dates. L’école proposera une
audition de piano à Saint-Hilaire-en-
Lignières, le 24 mai, et une
représentation de ses élèves sous la
halle de Lignières, le 21 juin.

RÉUNION. L’association s’est réunie jeudi soir.




